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Erwägungen

E. 1.1
Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 385 al. 1 et 399 CPP) par une partie qui a la
qualité pour recourir (art. 382 al. 1 CPP) contre le jugement d’un tribunal de première
instance ayant clos la procédure (art. 398 al. 1 CPP), l’appel est recevable.

E. 1.2
Dans la mesure où l’appel est dirigé contre une décision qui ne porte que sur une
contravention, la procédure écrite est applicable d’office (art. 406 al. 1 let. c CPP) et la
cause ressort de la compétence d’un juge unique de la Cour d’appel pénale (art. 14 al. 3
LVCPP [loi vaudoise d’introduction du Code de procédure pénale suisse du 19 mai 2009 ;
BLV 312.01]).
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E. 2.1
Aux termes de l’art. 398 al. 4 CPP, lorsque seules des contraventions ont fait l’objet de la
procédure de première instance, l’appel ne peut être formé que pour le grief que le jugement
est juridiquement erroné ou que l’état de fait a été établi de manière manifestement inexacte
ou en violation du droit. Aucune nouvelle allégation ou preuve ne peut être produite. Le
pouvoir d’examen de l’autorité d’appel est ainsi limité dans l’appréciation des faits à ce qui
a été établi de manière arbitraire. En revanche, la juridiction d’appel peut revoir librement le
droit (TF 6B_426/2019 du 31 juillet 2019 consid. 1.1, SJ 2020 I 219 ; TF 6B_622/2018 du
14 août 2018 consid. 2.1 ; TF 6B_360/2017 du 9 octobre 2017 consid. 1.3 et les réf. citées).
La notion d’arbitraire n’est pas synonyme de discutable, ni même de critiquable. Une
décision ne peut être considérée comme arbitraire que si elle s’avère manifestement
insoutenable, et cela non seulement dans sa motivation mais aussi dans son résultat (ATF
146 IV 88 consid. 1.3.1 ; ATF 145 IV 154 consid. 1.1 ; ATF 143 IV 241 consid. 2.3.1).

E. 2.2
L’appelant requiert « subsidiairement » la mise en œuvre d’une expertise, mesure
d’instruction qui n’a pas été requise en première instance. Cette preuve nouvelle est
irrecevable en appel (art. 398 al. 4 in fine CPP). De toute façon, la mise en œuvre de
l’expertise serait impossible, la remorque litigieuse ayant été modifiée après les faits (cf. P.
21).

E. 3.1
L’appelant conteste sa condamnation pour contravention à l’art. 70 al. 1 OCR. Il fait valoir
que l’expert consulté par la police ne retiendrait que la probabilité, et non la certitude, d’un
mauvais attelage. De plus, la police aurait aussi rédigé son rapport en imputant «
vraisemblablement » le décrochage de la remorque à un mauvais attelage, de sorte qu’on ne



pourrait rien lui reprocher, sauf à violer la
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uniquement le timon, sans le crocher, sur la boule de remorquage et que la remorque s’est
presque immédiatement décrochée – alors qu’il avait roulé plusieurs kilomètres sans
problème –, ce qui démontrerait que cela ne pouvait pas être la cause de l’accident.
L’appelant relève par ailleurs que le câble de sécurité a été retrouvé sur la voiture et pas sur
la remorque, ce qui prouverait qu’il aurait bel et bien été accroché. Enfin, le fait qu’il ait été
arraché de la remorque sans que le freinage d’urgence s’enclenche démontrait également
qu’il y avait bien un défaut technique.

E. 3.2.1
Selon l’art. 70 al. 1 OCR, avant le départ, le conducteur s’assurera que la remorque ou la
semi-remorque est accouplée de manière sûre, que les freins et l’éclairage de celle-ci
fonctionnent convenablement et qu’en marche avant, notamment dans les tournants, les
véhicules ne peuvent se heurter.

E. 3.2.2
L’art. 10 CPP dispose que toute personne est présumée innocente tant qu’elle n’est pas
condamnée par un jugement entré en force (al. 1). Le tribunal apprécie librement les
preuves recueillies selon l’intime conviction qu’il retire de l’ensemble de la procédure (al.
2). Il se fonde sur l’état de fait le plus favorable au prévenu lorsque subsistent des doutes
insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une condamnation (al. 3). La
présomption d’innocence, garantie par les art. 10 CPP, 32 al. 1 Cst. (Constitution fédérale
de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101), 6 par. 2 CEDH (Convention de
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 ; RS
0.101) et 14 al. 2 Pacte ONU II (Pacte international relatif aux droits civils et politiques du
16 décembre 1966 ; RS 0.103.2), ainsi que son corollaire, le principe « in dubio pro reo »,
portent sur la répartition du fardeau de la preuve dans le procès pénal, d’une part, et sur la
constatation des faits et l’appréciation des preuves, d’autre part.

- 8 - En tant que règle relative au fardeau de la preuve, la présomption d’innocence signifie
que toute personne prévenue d’une infraction pénale doit être présumée innocente jusqu’à
ce que sa culpabilité soit légalement établie et, partant, qu’il appartient à l’accusation de
prouver la culpabilité de celle-là (ATF 127 I 38 consid. 2a ; TF 6B_831/2009 du 25 mars
2010 consid. 2.2.1). Comme règle d’appréciation des preuves, le principe « in dubio pro reo
» est violé si le juge du fond se déclare convaincu de l’existence d’un fait défavorable à
l’accusé si, d’un point de vue objectif, il existe des doutes quant à l’existence de ce fait. Il
importe peu qu’il subsiste des doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours
possibles, une certitude absolue ne pouvant être exigée. Il doit s’agir de doutes sérieux et
irréductibles, c’est-à-dire de doutes qui s’imposent à l’esprit en fonction de la situation
objective. Dans cette mesure, la présomption d’innocence se confond avec l’interdiction
générale de l’arbitraire, prohibant une appréciation reposant sur des preuves inadéquates ou
sans pertinence (ATF 138 V 74 consid. 7 ; ATF 124 IV 86 consid. 2a ; ATF 120 la 31
consid. 2).

E. 3.3
En l’espèce, il ressort du dossier que, le jour des faits, le prévenu avait croché le timon de la
remorque à la boule d’attelage de sa voiture, relié la remorque à la voiture avec le câble de



sécurité qui selon lui – que rien au dossier ne vient contredire – tire le frein de la remorque
en cas d’urgence et avec le branchement électrique pour l’éclairage et le freinage. Il a
circulé ainsi de [...] à [...]. La remorque s’est ensuite détachée et a dérivé, heurtant un
piéton. Sur la remorque, après l’accident, le frein à main n’était pas actionné. Selon les
constatations de la police, l’entier du câble de sécurité de la remorque était accroché à
l’arrière de la voiture ; il ne s’était pas « déchiré » en deux mais il était abîmé ; le câble de
l’alimentation électrique était rompu ; sur la remorque, la pièce de fixation du câble de
sécurité était manquante ; elle n’a pas été retrouvée. Après l’accident, des tests d’attelage
ont été effectués par les policiers. Ils n’ont toutefois pas révélé de dysfonctionnement du
système d’accouplement de la remorque et l’expert consulté a émis diverses hypothèses
considérées comme les plus probables, dont celle selon laquelle la remorque n’aurait pas été
attelée correctement (cloche pas
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sollicitation rencontrée sur la route. Il ressort toutefois des pièces produites au dossier que
les policiers ont fait un test en posant uniquement le timon, sans le crocher, sur la boule de
remorquage et que la remorque s’est détachée après 5 mètres déjà. En l’occurrence, le
tribunal n’a pas mentionné et pris en compte ce dernier élément. Il a considéré que,
puisqu’aucune défectuosité n’avait été constatée sur le dispositif d’attelage après l’accident,
seule une erreur de manipulation au moment de l’attelage pouvait expliquer le détachement
de la remorque, ce qui avait eu pour effet que cette dernière avait dérivé hors de tout
contrôle. Il a considéré que la question de la mauvaise fixation à la commande de freinage
pouvait donc rester ouverte, puisqu’en tous les cas le détachement de la remorque ne
pouvait être dû qu’à une erreur de manipulation. Ce raisonnement ne peut cependant pas
être suivi. En effet, la police a consulté un spécialiste, certes, qui a émis des hypothèses,
sans qu’il y ait une véritable expertise contradictoire. Les conclusions de cet expert sont que
le détachement de la remorque est dû, « selon l’hypothèse la plus vraisemblable », à un
mauvais accrochage. Pourtant, les policiers ont effectué un test et la remorque s’est
détachée après quelques mètres seulement, alors que le prévenu a pu faire plusieurs
kilomètres. On ne peut donc pas affirmer avec une certitude suffisante que le détachement
de la remorque est dû à une faute du prévenu. Quant au câble de sécurité, on peut supposer
qu’il s’est détaché de la remorque sans tirer le frein, parce que la pièce de fixation de ce
câble sur la remorque a cédé, dès lors qu’elle a disparu. Partant, au bénéfice du doute, le
prévenu doit être libéré de la contravention à l’ORC.

E. 4
Dès lors que le prévenu est libéré des fins de la poursuite pénale, les frais de première
instance doivent être laissés à la charge de l’Etat, à défaut de tout motif qui commanderait
l’application de l’art. 426 al. 2 CPP.
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E. 5.1
L’appelant requiert une indemnité au sens de l’art. 429 CPP. Il n’a pas chiffré ses
prétentions en deuxième instance, mais n’a pas été interpellé spécifiquement à ce titre. Il
avait en revanche chiffré ses prétentions lors de la procédure de première instance.

E. 5.2



L’art. 429 al. 1 let. a CPP prévoit que si le prévenu est acquitté totalement ou en partie ou
s’il bénéficie d’une ordonnance de classement, il a droit à une indemnité pour les dépenses
occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure. L’indemnité couvre en
particulier les honoraires d’avocat, à condition que le recours à celui-ci procède d’un
exercice raisonnable des droits de procédure. L’État ne prend en charge les frais de défense
que si l’assistance d’un avocat était nécessaire compte tenu de la complexité de l’affaire en
fait ou en droit et que le volume de travail et donc les honoraires étaient ainsi justifiés (ATF
142 IV 45 consid. 2.1 ; TF 6B_2/2021 du 25 juin 2021 consid. 1.1.2 ; TF 6B_757/2020 du 4
novembre 2020 consid. 4.1). L’allocation d’une indemnité pour frais de défense selon l’art.
429 al. 1 let. a CPP n’est pas limitée aux cas de défense obligatoire visés par l’art. 130 CPP.
Elle peut être accordée dans les cas où le recours à un avocat apparaît tout simplement
raisonnable. Il faut garder à l’esprit que le droit pénal matériel et le droit de procédure sont
complexes et représentent, pour des personnes qui ne sont pas habituées à procéder, une
source de difficultés. Celui qui se défend seul est susceptible d’être moins bien loti. Cela ne
dépend pas forcément de la gravité de l’infraction en cause. On ne peut pas partir du
principe qu’en matière de contravention, le prévenu doit supporter en général seul ses frais
de défense. Autrement dit, dans le cadre de l’examen du caractère raisonnable du recours à
un avocat, il doit être tenu compte, outre de la gravité de l’infraction et de la complexité de
l’affaire en fait ou en droit, de la durée de la procédure et de son impact sur la vie
personnelle et professionnelle du prévenu (ATF 142 IV 45 précité consid. 2.1 ; ATF 138 IV
197 consid. 2.3.5 ; TF 6B_2/2021 précité consid. 1.1.2). Dans les cas juridiquement
simples, l’activité de l’avocat peut se limiter au
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consid. 2.3.5). S’agissant d’une contravention à la LCR, dans le cadre d’une affaire qui ne
présentait aucune difficulté ni en fait ni en droit et dont l’impact était limité dès lors que le
recourant ne risquait plus un retrait de permis, le Tribunal fédéral a considéré que
l’indemnisation d’un avocat au sens de l’art. 429 al. 1 let. a CPP ne se justifiait pas (TF
6B_563/2012 du 1er novembre 2012 ; voir dans le même sens CAPE 16 mai 2012/132,
CAPE 19 avril 2013/101).

E. 5.3
En l’espèce, le prévenu était initialement accusé non seulement de la présente
contravention, mais également d’un délit, qui a fait l’objet d’un classement sans réclamation
d’une prétention. La demande en allocation d’une indemnité au sens de l’art. 429 CPP ne
peut donc concerner que la contravention. Or, la cause est simple en fait et en droit et le
prévenu est agent d’affaires breveté. Il s’agit uniquement de faire valoir l’absence de preuve
de la cause du décrochage de la remorque. Le prévenu n’invoque d’ailleurs aucun enjeu,
que ce soit administratif ou civil. Sur ce dernier point, il a même rappelé que, vu la
responsabilité civile objective résultant de la LCR, les droits du blessé étaient préservés (P.
10). On ne peut donc pas considérer qu’il était raisonnable de faire appel à un avocat et la
conclusion tendant à l’allocation d’une indemnité doit être rejetée, pour les deux instances.

E. 6
En définitive, l’appel doit être partiellement admis et le jugement entrepris réformé aux
chiffres I à III de son dispositif, en ce sens qu’V.________ est libéré du chef d’accusation
de contravention à l’OCR et que les frais de la cause, par 600 fr., sont laissés à la charge de
l’Etat. Vu l’issue de l’appel, les frais de procédure, par 900 fr. (art. 21 al. 1 TFIP [tarif des



frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]),
seront laissés à la charge de l’Etat (art. 423 CPP).
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